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Financement de centres d'hébergement d'urgence pour les requérants d'asile dans le canton de Berne. Crédit d'engagement 2015 à 2017 / autorisation 
de dépenses / crédit d'objet 
 
Les Verts (Sancar, Machado Reb-
mann) 

  Renvoi du crédit avec les charges suivantes : 

1. Fermer le plus rapidement possible les centres d’hébergement en sous-sol. 

2. Lancer un appel d’offres pour l’exploitation des centres d’hébergement d’urgence (jusqu’à la 
fermeture). 

3. Introduction du financement par objet ou d’une contribution de base pour tous les exploi-
tants de centres d’hébergement, afin de compenser les variations du taux d’occupation. 

4. Examiner d’autres possibilités d’hébergement. 
 

UDF (Schwarz)   Renvoi du crédit avec les charges suivantes : 
a. Fixer un forfait nettement plus bas (par place et par jour) pour les places non occupées. 
b. Réduire le crédit en conséquence. 
 

UDC (Knutti)   Renvoi du crédit avec les charges suivantes: 
a. Mise au concours de l’exploitation des centres d’hébergement d’urgence. 
b. Abandon du changement de système du financement par sujet au financement par objet. 

 
UDC (Knutti)   Proposition subsidiaire : 

Rejet du crédit. 
 

 
 
 


